
38COMITE DE BASSIN SEINE-NORMANDIEDELIBERATION N° CB-94.4 DU 1er DECEMBRE 1994Le comité de bassin Seine-Normandie approuve le procès-verbal de la réunion du 29 juin 1994,compte-tenu des modifications annexées à la présente délibération.Le Secrétaire,Directeur de l'agence,,'-P.F. TENIERE-BUCHOT Le Présidentdu comité de b~s'



39COMITE DE BASSIN SEINE-NORMANDIEANNEXE A LA DELIBERATION N° CB-94.4 DU 1er DECEMBRE 1994Modifications au procès-verbal de la réunion du 29 Juin 1994A la page 4 :Lire: "M DUFLOT représentant M GENEVOIS, Chef du Service Maritime de la Seine-Maritime. "A la page Il - 8ème paragraphe :Ce paragraphe devient:"Mme BENARD précise que les associations de protection de la nature connaissent bien, elles,les élevages importants et qu'elles peuvent communiquer des listes à la D.R.A.F. et à la chambrerégionale de l'agriculture de Basse-Normandie. "A la page 16 - 6ème paragraphe:Ce paragraphe devient:"11 note qu'il existe sur ce bassin une collectivité à /'échelon du bassin (le COBAHMAJ ..... "A la page 16 - avant dernier paragraphe:Il Y a lieu de lire:"11 Y a donc une nécessité de ce que pourrait être une Commission Locale de l'Eau".Page 17 - 10ème paragraphe - Sème ligne:Il Y a lieu de lire:"M TENAILLON remercie et à l'esprit de coopération entre le conseil général desYvelines et l'ensemble des communes ".Page 18 - 1er paragraphe:IIy a lieu de lire:"E rfi d'fIl . "n ln et var { erents orgamsmes .
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41COMITE DE BASSIN SEINE-NORMANDIEPROCES-VERBAL DE LA REUNION DU COMITE DE BASSINDU 29 JUIN 1994Le 29 juin 1994 à 10 heures, sur convocation du secrétai:re du comité de bassin, lesmembrp,s titulaires et suppléants se sont réunis au Sénat à Paris.Il a été établi une feuille de présence qui a été signée par chaque membre de l'assembléeen entrant en séance.L'ordre du jour était le suivant:1. Approbation du procès-verbal de la réunion du 8 déce,mbre 19932. Point sur la représentation des collectivités territoriales au comité de bassin3. VIème programme3.1 - Engagement de la tranche 1994 - 19963.2 - Interventions en matière d'élevage4. Point d'information sur l'état d'avancement de l'élaboration du SDAGE5. Avis du comité de bassin sur les dossiers de SAGE6. Premières délimitations relatives aux zones vulnérables prévues par le décret du27 août 19937. Académie de l'eau8. Mesures et banques de données



~2Etaient présentsM. GALLEY, Président du comité de bassinEn qualité de représentant des collectivités territorialesM. de BOURGOINGM. CORNUM.DELPRATM. DESESSARTM. F ANOSTM. FINELM. GULUDECM.HALBECQM. HENRYM. JOLYM.KALTENBACHMme LABEYM. LARMANOUM. LEGENDREM. MARCHETM. MYONM.PINM. POINTM. ROCHEM. RUFENACHTM. SANTINIM. SATIATM. TENAILLONM. THOMASM. TOURNIER-LAS SERVE accompagné de son suppléant M. LESEURaccompagnée de son suppléant M. ANGERaccompagné de son suppléant M. SAINT-ETIENNEaccompagné de son suppléant M. DENISen qualité de suppléant de M. LARANGOTaccompagné de son suppléant M. ALLAIREEn qualité de représentant des usagersM. ANCELINMme BENARDM. COULOMBM. DAVIDMme ELSENM. FERONM. GIARDM. GINETM. GODETM. LABBEM. LANDAISMme LARIV AILLEM. LAUNOYM. MADELINEM. MICHELIERM. PACALINM. PIGEAUDM. REGNAULTM. RICHARDM.RUELLEM. SAILLY accompagnée de sa suppléante Mme BOULIERaccompagné de son suppléant M. DUMOULARDaccompagné de son suppléant M. LAURENTaccompagné de son suppléant M. FERRETaccompagné de son suppléant M. PLEYNETen qualité de suppléant de M. HERONaccompagné de son suppléant M. SALOMONaccompagné de son suppléant M. DORELen qualité de suppléante de M. RONDOTaccompagné de son suppléant M. COLSONen qualité de suppléant de M. MARIEen qualité de suppléant de M. HOlNVETaccompagné de son suppléant M. ESNAUL Ten qualité de suppléant de M. LEROY



43En qualité de personnes compétentesM. AFFHOLDERM. lllRTZM. de MARSIL y en qualité de suppléant de M. V AURONEn qualité de représentant des milieux socio-professionnelsM. BOCQUETM. CHALANDONM. FAUREM. FONTENIERM. de la MAISONNEUVEM. THOMAS accompagné de son suppléant M. BAUDY de GEYER d'ORTHaccompagné de son suppléant M. EPRONen qualité de suppléant de M. HERVEaccompagné de son suppléant M. TONNELLIEREn qualité de représentant de l'EtatM. AUROUSSEAU,M. CHEVALIER,M. FORRA Y,M.GOURSAT,M. LEFOULON,M. LETRONNIER,. M. MUZARD,M. PRINGAULT,M. SAOUl',M. SCHAEFER,M. TALEB,M. TISSERAND,M. TRUCHOT,Mme VOISIN, Préfet de la région Ile-de-France, Préfet de Paris, Président du Conseild'Administration de l'agence de l'eau Seine-NonnandieChef du service Eau et Milieux aquatiques de la DIREN en tant quereprésentant M. le Préfet de la région Ibasse-Nonnandieau titre de la DIREN de Bourgogne, en tant que représentantM. le Préfet de la région BourgogneDIREN-SREMA, en tant que représe:ntant M. le Préfet de la régionPicardie.Chef de la 28ème et 30ème circonscriptions d'inspection des servicesde la navigationau titre de la direction régionale de la jeunesse et des sportsd'Ile-de-France, en qualité de suppléant de Mme. CAHE~, DirecteurFondé de pouvoir du TPG de la région Ile-de-France en qualité desuppléant de M. VIDAL, receveur général des finances TPG de larégion Ile-de-Franceau titre de la DIREN de Haute-Nonnandie, en tant que représentantM. le Préfet de la région Haute-NonnandieIngénieur régional du génie sanitaire chargé du bassinhydrographiqueCoordonnateur de la mission d'inspection générale territoriale nO 2en tant que représentant M. le Préfet de la région CentreIngénieur général du GREF chargé du bassin Seine-Nonnandieaccompagné de son suppléant M. DASSONVILLE, DRAF de larégion Ile-de-FranceDIREN de la région Ile-de-France accompagné de son suppléantM. LEP AGE, adjoint au DIRENchargée de mission auprès du Préfet, Secrétaire Général de laPréfecture de la région Ile-de-France pour l'environnement, en qualitéde suppléante de M. LISE, Préfet, Directeur de cabinet du Préfet de larégion Ile-de-France



J \.Assistaient égalementM. LAURENT,M. BEZIAT,M. CARTIER,M. DAVID,M. DUFLOT,M. JACQ,Mlle JAU,M. PIN CHAUT,M. ROUX,M. SPITTLER, Directeur de l'eauAgent Comptableau titre de la CCI de Parisau titre de la SAGEPreprésentant M. DORISON, Chef du service maritime de la Seine-Maritimeau titre de l'IIBRBSau titre du Conseil Général des YvelinesDirecteur de la Division des Etudes et des réseaux urbainsau titre de la chambre régionale d'agriculturereprésentant M. DUMONT, DRIRE de lai région Ile-de-FranceAssistaient au titre de l'agenceM. TENIERE-BUCHOT, DirecteurM.DARGENTMme BAUDONM. CAUS SINM. COURTOISM. DURAND-DELACREMme JOVYM. GUERBERMme DESPOUYS assurait le secrétariatEtaient absents excusésM.ALAUXM. BETTENCOURTM. BOUCHERM. BULTEM. CARTELETM. CHARPENTIERM.DELOROZOYM.DECHAMPSM. DHOURYM. DUMEIGEM. DUVALM. GIRARDOTM. GONNOTM. GUERARDM. HALLEGOTM. HEYDECKERMme KRAHENBUHLM. LAMBERT Mme LAUNIAUM. MANEGLIERM. RIPOCHEM. SAUV ADETM.WINNINGERM.WULFM. LEBEUFM. LEBRUNM. LE QUERRECM. LISEM. MARIEM. MERVILLEM. NOELM. NONQUEM. PETERM. PORTELM. le Préfet de la région Basse-NormandieM. PROTTEM. RONDOTM. SEVEM. SUIVREM. TARDIEUM. V ALIRONM. VERHAEGUE



~5M. GALLEY, en sa qualité de Président, constate que le quorum est atteint; le comité debassin peut donc valablement délibérer. Il ouvre la séance à 10 heures par le discourspréliminaire suivant:"Monsieur le Préfet de région, Président du Conseil d'Administration de l'Agence,Messieurs les Ministres,Mes chers Collègues,Nous avons donc notre réunion traditionnelle de juin. Elle nous permettra de faire lepoint sur un certain nombre de dossiers.Mais auparavant, je voudrais dire un mot d'une nouvelle qui a endeuillé le Comité deBassin. Je veux parler du décès très prématuré de notre ami M Jean BRACHET, ancien membredu Comité de Bassin et conseiller auprès de l'Institution Interdépartementale des Barrages duBassin de la Seine.Je le considérais personnellement comme un ami. Il avait travaillé pendant toute sacarrière pour notre bassin et je crois que beaucoup d'entre vou.s, si j'en juge par les termesflatteurs que vous avez eus vis-à-vis de lui, avez eu l'occasion de l"apprécier.Je vous demande donc qu'au cours de quelques instants de recueillement, nous ayonsune pensée pour lui et sa famille".M. le Président GALLEY passe ensuite à l'examen des dossiers à l'ordre du jour.1. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU 8 DECEMBRE 1993M. GALLEY déclare:"Le procès-verbal de la réunion du 8 décembre 1993 vous cr été transmis par courrier endate du 31 janvier 1994 pour observation.A ce jour, j'ai reçu deux demandes écrites de modification du projet de procès-verbal dela part de M DOREL et de MYON.Celles-ci figurent à votre dossier, elles sont tout à fait r,'!cevables et il en sera, bienentendu, tenu compte.Si personne n'a d'autres remarques àformuler sur ce procès-verbal, je vous propose del'approuver". Le procès-verbal de la réunion du 8 décembre 1993 est approuvé à l'unanimité sousréserve des observations de M. DOREL et de M. YON (délibértltion nO 94-1).2. POINT SUR LA REPRESENTATION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES AUCOMITE DE BASSINM. GALLEY déclare:"Les élections cantonales des 20 et 27 mars dernier ont amené naturellement les conseilsgénéraux à renouveler ou à désigner d'autres personnes pour représenter le département dansnotre instance.



46Vous avez trouvé dans votre dossier, à titre d'information, la liste mise à jour desmembres du comité de bassin et vous avez pu constater que la plupart des représentants desconseils généraux ont été reconduits. Ceci n'est pas neutre et terzd à montrer que l'action desreprésentants des conseils généraux au sein de notre comité de bassin a été appréciée par lesconseils généraux. A travers ce renouvellement, j'y vois personnellement la traduction dusentiment que nous sommes parfaitement en phase avec les conseils généraux, ce qui estparticulièrement important.En matière administrative proprement dite, il n'est pas nécessaire de procéder à denouvelles élections ni au conseil d'administration de l'agence, ni au comité national de l'eau,dans la mesure où toutes les personnalités concernées ont été confirmées dans leur mandat. "En son nom personnel il félicite tous ceux qui ont été renouvelés ou nommés pour lapremière fois.Le comité de bassin prend acte du point sur la représentation des collectivitésterritoriales au comité de bassin.3. VIème PROGRAMMEM. GALLEY déclare:"Chacun de vous se souvient que le Vlème programme a été l'objet de travauxconsidérables pour sa préparation et il était convenu qu'il devait faire l'objet d'un examen àmi-parcours - en fait, à fin 1993 - et que la tranche 1994-1996 devait être validée, voireajustée, en fonction des conditions d'exécution des deux premières années 1992 et 1993.En fait le pouvoir politique et le gouvernement souhaitaient, à travers cette opération,mesurer si les ambitions que notre bassin avait formulées, lors de l'élaboration du programme,étaient justifiées et en particulier si les volumes financiers, extrêmement importants qui étaientprévus pour les années 1994 à 1996, correspondaient bien aux engagements qui seraienteffectués durant les deux premières années.Après un examen approfondi, notre assemblée adoptait, le 8 décembre dernier, ladeuxième tranche du Vlème programme pour la période 1994-1996, comportant une légèreprogression par rapport aux chiffres votés fin 1991.Cette décision avait soulevé quelques interrogations, voire quelques difficultés, auniveau du ministère du Budget.Finalement, après plusieurs péripéties sur lesquelles je ne m'étendrai pas, cettedeuxième tranche a été finalement approuvée, après un arbitrage du Premier Ministre, tant ence qui concerne les redevances que les aides par souci de cohérence.Je vous propose d'écouter M DARGENT, qui va vous commenter la note préparée à cesujet, après quoi nous aborderons - toujours au titre du Vlème programme - un de ses aspectsspécifique et nouveau, relatif au problème des élevages.M DARGENT, vous avez la parole".3.1 - ENGAGEMENT DE LA TRANCHE 1994-1996M. DARGENT indique que les deux procédures d'évaluation ont débouché sur unarbitrage intenninistériel en date du 25 avril 1994 portant sur deux parties:les recettes (en fait les redevances)- et les aides.



47Cet arbitrage est favorable.S'agissant des redevances, l'agence a reçu une notification officielle de la Direction del'eau reprenant les montants votés par le conseil d'administration et le comité debassin pour les trois dernières années du programme. Ils établissent les recettes del'agence, pour les cinq années du programme à 14 milliards de francs.L'agence a donc les moyens financiers d'exécuter le programme révisé par vos soins.S'agissant des aides, l'agence devrait recevoir un document confirmant la possibilitéd'attribuer les aides votées en fin d'année 1993.Il signale que le seul point négatif concerne les dotations e:n personnel telle que votéespar le conseil d'administration. Selon toute vraisemblance, les demandes exprimées par leconseil ne seront pas retenues en totalité par les ministères de tuteille.M. FERON indique qu'ayant assisté la veille à la réunion de la commission de lacommunication à l'agence, il a retenu que la dotation en personnel sera singulièrement réduiteen 1994 par rapport à ce qui avait été demandé en 1993. A ce:tte même réunion, il a prisconnaissance des produits de qualité offerts par l'agence pour les collectivités territoriales. Ilobserve que dans ce domaine ces publicités, couvrant l'ensemble du bassin Seine-Normandie,sont seulement tirées à 13.000 exemplaires. Il a également retenu qu'un manque de personnel,en matière de communication obérait encore la diffusion des publi(;ations de l'agence.Il évoque enfin l'inquiétude des agents de l'agence sur le pr~jet de délocalisation du siègede l'agence en province.M. GALLEY, sur ce dernier point, précise qu'il a lui-même une part de responsabilitédans ce problème en tant que Président du comité de bassin, et qu'il recevra très prochainementles délégués du personnel sur ce sujet.Il rappelle que le débat sur l'aménagement du territoire a lieu la semaine prochaine àl'Assemblée Nationale.En réponse à M. SANTINI, qui souhaitait intervenir, il indique qu'il ne veut pas aborderce p.roblème sans une étude très précise. Cette étude est actuellement en cours et le problèmesera évoqué à la prochaine réunion du comité de bassin en décembre.M. LARMANOU regrette que les demandes en personnel souhaitées par l'agence n'aientpas été totalement prises en compte à un moment où chacun s'accorde à dire qu'il faut créer desemplois. Il observe que l'agence en avait besoin et en avait les moyens financiers. Il ne voit paspourquoi on interdit à l'agence de recruter ces personnels.Concernant le projet de dé localisation du siège de l'agence, il déplore que le comité debassin ne puisse en débattre à la présente réunion compte tenu de la grande inquiétude despersonnels et de l'absurdité d'un tel projet. Il estime que le gouvernement s'engage-là dans une..VOle sans Issue.M. AUROUSSEAU fait le point du projet de transfert du siège de l'agence de l'eau ettient à dire que les inquiétudes du personnel ne lui paraissent palS fondées. Il estime qu'il esttout de même bon, en démocratie, que l'on examine les problèmes de l'aménagement duterritoire, qu'il y ait des réflexions à ce sujet et que l'on ne se contente pas simplement de ne pasbouger ce qui existe. Il arrivera un moment où l'on constatera une France immobile. Cela neveut évidemment pas dire qu'il faut faire n'importe quoi à n'importe quel moment.



~8Il est persuadé que chacun en est tout à fait conscient et déclare :"Ce projet doit être replacé dans le cadre de la politique générale d'aménagement duterritoire et donc dans la politique de répartition des administrations, des services et desétablissements publics de l'Etat. On ne peut pas, je crois, se déplacer dans la région Ile-de-France et dans l'ensemble des provinces de France, entendre ce qui est dit et ensuite ne pasbouger. Comme vous le savez, le CIAT de Mende avait précisé les conditions dans lesquelles denouvelles décisions de transfert pourraient être prises. Mais il avait indiqué clairement que legouvernement entendait avancer avec prudence et dans l'esprit de la plus large concertation.Bien entendu, il ne s'agit pas de procéder à des transferts immédiats, dans un court délai, sansréflexion préalable, mais simplement d'essayer d'avancer et d'appliquer des décisions retenuesà l'issue d'une grande réflexion et d'un large débat.Le Premier Ministre, dans cette perspective, a souhaité que soit mis à l'étude le transfertdu siège de l'agence de l'eau Seine-Normandie. Il a souhaité que soit menée une première étudede faisabilité avec les principaux partenaires de l'agence et une première étape de concertationavec les personnels.Je tiens à dire que j'avais annoncé cette demande du gouvernement, cette mise à l'étude,à l'occasion du conseil d'administration qui s'est réuni à Tatihou le 31 mai dernier.Pour que cette affaire soit faite dans le cadre de la plus grande transparence, le Ministrede l'Environnement a demandé qu'un haut fonctionnaire soit chargé de cette première étude defaisabilité. On a choisi M Jacques POLY, Conseiller d'Etat, homme de pondération, de mesureet connaissant parfaitement ces questions. M LA URENT a aidé beaucoup dans cette affaire.L'étude est actuellement en cours. La mission de M POLYest bien entendu de rencontrer lespersonnels concernés, les principaux partenaires de l'agence afin de rendre compte desconditions de faisabilité éventuelle de l'opération. L'analyse de faisabilité en cours consiste àfaire un bilan avantages-inconvénients qui pourraient en résulte,· pour cet établissement, descontraintes juridiques, des éventuelles difficultés à surmonter, des possibilités offertes par lesvilles d'accueil potentielles et d'une première évaluation des coûts des opérations.Si cette première étude de faisabilité conclut à ce qu'en effét, sous certaines conditions,un transfert du siège est possible, une seconde étude examinerait les modalités et proposerait,bien sûr, les mesures d'accompagnement sociales.Je tiens à dire que cette affaire est très ouverte. Le comité de bassin, par sa composition,par sa représentation géographique, tout à fait considérable E'St déjà un peu un exempled'aménagement du territoire puisque se retrouvent regroupées un grand nombre de régions deFrance. Est-ce que, éternellement, l'ensemble de l'agence doit se trouver à un seul endroit,quelles que soient ses qualités? Ce n'est pas évident. Est-ce que déjà l'agence et le comité debassin ne sont pas un bon exemple de délocalisation, de déconcentration sur l'ensemble dubassin en amont et en aval de Paris?Donc progressivement, en prenant son temps, sans évidemment de mutations imposées depersonnel, il n'en n'est pas question en ce qui me concerne, on envisage un renforcement dedélégations régionales, ce n'est pas absurde. Est-ce que pour certains services qui vont sedévelopper ou s'accroître, on puisse envisager qu'ils ne soient pas nécessairement à Nanterre,ce n'est pas absurde. Nous avons un projet ambitieux, forl coûteux qui est celui del'informatisation: par définition chacun sait que l'informatique peut être à un endroit différent.Faisons cela avec calme, avec beaucoup de sang froid, beaucoup d'ouverture et je meconfie à la sagesse de M POLY.Ce projet serait évidemment mauvais si demain on annonçait un départ de l'agence. Cen'est évidemment pas le cas, je peux vous donner tout apaisement et je pense que beaucoup depersonnes qui viennent de l'ensemble du bassin ne seraient pas au fond mécontentes que cettepolitique de décentralisation et de déconcentration de l'agence soit poursuivie".



M. GALLEY précise que ce point sera examiné à la prochaine réunion du comité debassin sur la base de l'étude de M. POL Y.M. SAOUT, concernant l'engagement de la tranche de programme 1994-1996, se réjouitdes décisions prises pour ne pas ralentir les programmes cités et, s'agissant de l'évolutionconstatée des problèmes (pollution pluviale et aides industrielles), il estime qu'il est nécessairede mentionner sur des sujets plus classiques, comme celui de la qualité de l'alimentation en eaupotable, les efforts importants qui restent encore à accomplir.Il souligne les bilans qualitatifs auxquels les services du ministère de la Santé ontcontribué relatifs à la qualité de l'eau et à l'alimentation en eau potable pour l'ensemble dubassin Seine-Normandie.Le comité de bassin prend acte du point relatif à l'engagement de la tranche deprogramme 1994-1996.3.2 - INTERVENTIONS EN MA TIERE D'ELEVAGEM. GUERBER détaille ce qui est prévu en matière d'élev,age afin de bien informer lecomité de bassin. En effet, il s'agit d'une action nouvelle et l'agence va passer du stade desétudes !.lU stade des actions en matière d'élevage.La présentation du problème comporte deux parties:- un rappel des dispositions nationales qui ont fondé cette action,- les actions prévues en Seine-Normandie.Concernant les dispositions nationales, il rappelle les deux textes fondateurs :l'arrêté de novembre 1993 et le programme intenninistériel des maîtrises depollution d'origine agricole.Il souligne les points principaux de ces textes :- pour l'arrêté de novembre 1993, il faut retenir qu'on prévoit d'appliquer aux élevagesles dispositions tout à fait générales appliquées aux industries ou aux pollutions issuesdes collectivités à savoir une redevance brute (calculée pour les élevages à partir dunombre d'animaux), la pollution rejetée et une prime i;::orrespondant à la pollutionéliminée aboutissant à une redevance nette.Il signale la progressivité des redevances dans le cadre du démarrage de cette opération ;ces redevances font l'objet de coefficients d'abattement de moins en moins importants sur10 ans de façon à rejoindre, à terme, les taux des autres activités.La mise en place des redevances se fera progressivement en intégrant d'abord lesélevages les plus importants (plus de 200 UGB en 1994). Cette progressivité sera pondérée parla notion "d'opérations coordonnées" ayant un impact visible et rapide sur le milieu naturel,étant entendu que des élevages plus petits situés sur des zones hydrologiques et s'engageanttous ensemble dans une opération de dépollution, pourront intégrer le système plus tôt queprévu. pour le programme interministériel, le point à retenir est l'entrée simultanée desélevages dans le régime des redevances et dans le régime des aides. L'agenceparticipe aux financements des travaux nécessaires pour éliminer la pollution à raisonde 1/3, les autres bailleurs de fonds étant l'Etat et les collectivités (1/3) et l'éleveur(1/3). Les redevances sont donc dues dès le départ mais il est prévu d'en exonérer lepaiement pendant les cinq premières années de façon à ce que les éleveurs puissentprévoir leurs travaux et les réaliser.



50Concernant la situation du bassin Seine-Normandie, il rappelle que dans leprogramme révisé, le comité de bassin avait approuvé un montant d'aide de 93 MFaux bâtiments d'élevage permettant la réalisation de 280 MF de travaux pour lestrois dernières années du programme.Il commente la répartition géographique des départements les plus concernés(Basse-Normandie, Seine-Maritime, frange Nord et Est du bassin). Compte tenu des moyensfinanciers mis en place par le comité de bassin et de la situation des élevages, il a été mis enplace, par le conseil d'administration, un "Comité agriculture" permettant de discuter desmodalités pratiques d'application.Ce comité s'est essentiellement inspiré des expenences qui ont eu lieu en Basse-Normandie. Ces expériences pilotes ont permis d'aboutir très rapidement à une proposition quia été acceptée par toutes les parties et qui parait réaliste. Sur la base d'un diagnostic del'exploitation, les travaux sont définis, les différents bailleurs de fonds étudient chacun ledossier et apportent une aide à ces opérations.Un contrat est prévu qui sera signé entre les différents bailleurs de fonds et l'éleveur. Ilest en cours de mise au point par le comité agriculture et prévoira les travaux à réaliser, lesengagements financiers des bailleurs de fonds et de l'éleveur, Iles délais, les conditions deréception des travaux, le calcul de la redevance (non payée dans les premières années).M. GUERBER précise les principales modalités d'aide définies et adoptées par le conseild'administration du 31 mai 1994 :- une aide au diagnostic de 50 % de subvention par l'agence;- une aide aux travaux de 33 % du montant conformément aux dispositions nationales,avec possibilité de subventionner un suivi agronomique en faveur des éleveurs qui lesouhaitent;- des modalités d'actions complémentaires (appui technique au département pour lacoordination, aides en matière d'étude, enseignement et information).Il note que la commission des aides de mai a attribué 2 MF d'aides à 10 dossiers et qu'ilest proposé à la réunion de juillet 1 MF d'aides supplémentaires pour 7 dossiers (avec en plusun nombre important de diagnostics).M. GALLEY note l'importance du dossier malgré la modicité des sommes citées et lamise en place progressive de ce volet du VIème programme.M. TENIERE-BUCHOT est préoccupé du fait que l'Etat n'a pas encore mis en placetotalement les crédits nécessaires à la mise en oeuvre du programme. Il s'inquiète des délais dedémarrage et souhaite augmenter les montants des aides pour ces opérations.Il craint cependant que les sommes inscrites au budget ne soient pas totalementdépensées. M. PAREYN note que les tableaux de prévisions jusqu'à 1998, pour le dénombrementdes élevages porcins, montrent que pour la Basse-Normandie aucun chiffre ne figure. Il sembledonc que la DRAF et la Chambre Régionale de l'Agriculture n'ont pas fourni d'estimations. Ilobserve au contraire les potentiels porcins très importants en Haute-Normandie sur un terrainvulnérable puisque géologiquement la craie se comporte comme une "passoire".Il note qu'il y a un très gros effort à faire en Basse-Normandie et qu'il devrait revenir àl'agence d'inciter les organismes à fournir les renseignements utiles à la région.



51M. HALBECQ précise que la Basse-Normandie est prête pour utiliser les crédits mis àdisposition par l'agence pour cette politique. Il rappelle qu'une des contraintes qui pesait sur ledossier était la mise en place du centre administratif départemental. La notion de "guichetunique" est indispensable pour une application pratique et réaliste de cette politique.Il note que le département de la Manche est prêt et qu'il a mis en place ce guichet unique.Le 12 juillet prochain une première réunion de travail aura lieu. Le seul facteur limitant, nonpas à l'horizon 1996, mais dès cette année, vient des crédits de l'Etat qui ne sont pas encore misen place. Il souhaite que le Président du comité de bassin intervi~:nne auprès du Ministre del'agriculture pour débloquer les crédits nécessaires à la mise en pla(:e de cette politique.M. de BOURGOING note que dans le département du Calvados on observe la mêmesituation. M. ANGER, en tant qu'écologiste, se réjouit de cette décision. En tant que conseillerrégionale de Basse-Normandie, il précise que la Région avait: quelque peu anticipé cesdécisions et que des fonds avaient été réservés pour la mise en oeuvre de cette politique : il nedevrait donc pas y avoir de difficultés importantes en Basse-Nomlandie pour le démarrage deces opérations de la part des collectivités (départements et région) pour participer à cesfinancements. Il attire une fois de plus l'attention des membres du comité dt~ bassin sur le fait que si l'onne peut pas faire toutes les opérations envisagées en même temps, on a quand même privilégiéau départ l'aide aux exploitations importantes et que, par contre, dSlns tout ce secteur d'élevage,on a encore beaucoup de petites et de moyennes exploitations. Il note qu'il existe dans cettezone de nombreuses petites rivières qui coulent vers le littoral et que l'on doit donc soigner laqualité de leurs eaux à la fois pour les prises d'eau et pour un développement économique.Cette qualité ne sera pas améliorée si on intervient seulement sur les grosses exploitations.Il se réjouit donc que l'agence ait prévu d'intervenir bassin par bassin.Mme BENARD précise que les associations de protection de la nature connaissent lesélevages importants et qu'elles peuvent communiquer des listes à l'agence.M. EPRON note que les chambres d'agriculture ont effectivement quelquefois desréticences à communiquer les chiffres avant de s'être mises d'accord sur des coûts (estimationdes dotations de l'Etat nettement insuffisante et coût plafond agence de 1 800 F/UGB).M. THOMAS demande si l'agence de l'eau pensai1t conduire une politiqued'encouragement pour les actions cohérentes sur les bassins hydrologiques et si le plafond de1.800 FIUGB est définitif.M. RUELLE note que depuis plusieurs années, il est débattu de la mise en conformitédes bâtiments d'élevage au sein de l'agence Seine-Normandie. Il remarque que les 1 800 FIUGBn'ont jamais été acceptés par les agriculteurs comme plafond. Les simulations faites dans ungrand nombre de départements montrent que ce coût est souvent dépassé. L'agence, dans sestextes, a repris le terme "d'indicatif'. La commission des aides statuera sur les différences depnx. Il est d'autre part étonné qu'une association de défense de l'environnement connaissemieux les gros élevages que les chambres d'agriculture.



52Enfin, il note qu'en règle générale les élevages importants sont moins polluants que lespetits car ils sont souvent en conformité avec la législation.M. GALLEY observe qu'il semblerait que la participation de financement de l'Etat soit lefrein à cette opération. Il propose, en conséquence, de faire dans les mois qui viennent uneévaluation détaillée de ces problèmes de manière à saisir les autorités gouvernementales.M. RUELLE craint également que la part d'autofinanc~:ment de l'éleveur soit tropimportante et dans certains cas insupportable.M. TENIERE-BUCHOT observe que le coût plafond de 1 800 FIUGB représente 600 Fpour l'agriculteur. Si on élève ce montant pour faire mieux, l'agriculteur aura des difficultés àsuivre. Il lui semble donc qu'il faut démarrer par les opérations I(:s plus utiles et perfectionnerensuite. M. EPRON note que l'objectif qui est annoncé est d'assainir l'agriculture par rapport à sesrejets. Il faut donc mettre en face de l'objectif que l'on veut attl~indre les moyens financiersnécessaires. Si le coût est inférieur à 1 800 FIUGB, tant mieux (;ar il s'agit pour l'agriculteurd'une charge nette, sans gain. Il craint cependant que ces opérations ne puissent se faire à moinscher, compte tenu des simulations faites en Basse-Normandie. Sans accord sur les principesfondamentaux, la situation n'évoluera pas.Le principe du forfait est sans doute plus simple, mais il serait préférable de chiffrer desmètres linéaires, des coûts, des prix indicatifs qui permettraient de répondre à l'objectif.Le comité de bassin prend acte de la note relative aux interventions en matièred'élevage.4. POINT D'INFORMATION SUR L'ETAT D'AVANCEMENT DE L'ELABORATIONDU SDAGEM. GALLEY déclare:"Après l'approbation par vos soins d'un document d'orientation du SDAGE, en JUin1993, le Comité de Bassin avait adopté le 9 décembre 1993, une organisation et un calendrierd'exécution pour les phases suivantes.Il est donc nécessaire que vous sachiez où nous en sommes aujourd'hui, et c'est l'objet dela note que M SA UVADET va vous présenter maintenant."M. SAUV ADET fait le point sur l'état d'avancement du schéma directeur d'aménagementet de gestion des eaux du bassin Seine-Normandie concernant:- le calendrier,- les comptes rendus par thème tels que arrêtés le 9 décembre 1993,- l'établissement des périmètres des SAGE.Il précise qu'il s'agit d'une information sur l'état d'avancement du travail et qu'aucunedélibération formelle n'est sollicitée du comité de bassin.



53Il souhaite cependant, à mi-parcours de l'étude des thèmes, recueillir les observations ducomité de bassin et les orientations éventuelles de manière à faire évoluer le dossier dans lesens souhaité par le comité de bassin.- Concernant le calendrier, il rappelle que:* l'année 1996 sera consacrée à la consultation des consc~ils généraux et régionaux età la mise au point du document final par le comité de;: bassin (délai de la loi: fin1996).* l'année 1995 sera consacrée à l'écriture proprement ditl~ du document SDAGE,* l'année 1994 est consacrée à l'étude des thèmes successivement et parallèlementpar la commission des programmes et de la prospective et par les groupes detravail de sous-bassin.- Concernant les thèmes retenus, il rappelle qu'ils étaient au nombre de sept:* les prescriptions générales,* les objectifs de quantité,* les milieux aquatiques,* la région parisienne et ses partenaires amont et aval.étudiés d'abord par la commission des programmes et de la prospective pendant que lesgroupes par sous-bassin étudiaient:* les périmètres de SAGE,* les objectifs de qualité et l'eutrophisation,* les gravières,et les thèmes locaux spécifiques à chaque sous-bassin.La commission des programmes a examiné ses quatre sujets au cours de quatre réunions.Lors de la dernière (le 19 mai), elle a fait des observations et Ii mis au point le documentrésumé final qui est prêt à être transmis aux groupes de sous-bassin.Le compte rendu du travail des groupes de sous-bassin est pius complexe. Il rappelle quechacun d'entre eux s'est organisé de la façon qu'il jugeait la plus judicieuse avec des groupes derédacteurs, des comités de pilotage, des groupes thématiques, des groupes pléniers ... Il notequ'environ 35 réunions se sont tenues en province. L'ensemble des groupes de travail par sous-bassin sera prêt à remettre son document à la commission des prot,rrammes et de la prospectiveà la fin du mois de septembre : le calendrier arrêté est donc tenu.Il souligne que:- dans ces diverses réunions, il a été observé une participation nombreuse, diversifiée etactive. Cette participation marque l'intérêt pour la démarche SDAGE-SAGE quisemble répondre à un besoin pour les acteurs locaux;- ces diverses réunions permettent une assez grande diffusion des connaissances et despréoccupations des uns et des autres. On assiste à une prise de conscience réciproquedes divers usagers de l'eau très concrètement au niveau de chaque bassin.Il observe que la difficulté est de trouver un équilibre entre un niveau de détails tropprécis, celui qu'il faudra mettre dans les SAGE (le SDAGE doit définir de manière générale etharmonisée les objectifs de qualité, les objectifs de quantité etc ... ) et un niveau d'orientationtrop général. Il note que la plupart des observations sont à un niveau très détaillé.Le deuxième équilibre à trouver se situe dans l'ambition des objectifs d'une part et dansles moyens humains et financiers qui pourront être mis en regard d'autre part.



- Concernant les périmètres des sous-bassins cOlTespondant à des unitéshydrographiques, il rappelle que le rôle du SDAGE consiste à fixer l'entitégéographique dans laquelle la gestion de l'eau coordonnée s'exprime le mieux : lecontenu de cette gestion coordonnée étant ensuite l'affaire du SAGE.Il commente la carte de l'état du travail figurant au dossier et datant de fin avril. Ellemontre :- les périmètres où se posent encore des questions de découpages supplémentaires,- les périmètres où se pose la question d'une extension possible,- que l'ensemble de ces périmètres représentent environ 55 unités,- une superficie moyenne de 2 000 km2.Il reste encore un certain nombre de mises au point à faire concernant:la Baie des Veysl'Oiseles eaux souterraines notamment de la nappe de Beaucela zone centrale où la densité de population est très forte.En conclusion, il note une certaine balance qui se fait entre le souhait de ne pas avoirtrop d'unités et le souhait local d'avoir des unités plus petites et plus proches des structuresexistantes. M. GALLEY observe que globalement le dossier évolue dans des conditionssatisfaisantes. Il reste cependant encore quelques problèmes à régler.Il note le mérite des présidents des différents groupes, les remercie et les félicite au nomdu comité de bassin.M. RICHARD remarque que "c'est au niveau du SAGE qu'une évaluation financièreprécise doit être faite". Il rappelle qu'à plusieurs reprises il a insisté sur le problème que pose lefinancement des SAGE. Compte tenu de toutes les demandes, comment pourra-t-on financer lesopérations nécessaires prévues par les objectifs des SAGE?M. LAURENT donne deux éléments de cadrage:- l'horizon de déroulement des SAGE ne se situe pas dans un programme de 5 ans maissur une durée de 15 ans,- ce n'est pas par hasard que la loi a prévu en même temps de se fixer des objectifs etd'en estimer les coûts, ce qui permettra d'être raisonnable et de faire une adéquationentre les moyens que les collectivités se donneront et les objectifs. Il lui parait que laprocédure prévue permet que des décisions raisonnables et équilibrées soient prises.M. ALLAIRE note que M. SAUV ADET vient d'évoquer, à juste titre, la gestioncohérente de la nappe de Beauce. L'Essonne-sud est concernée par cette nappe de Beauce quin'a pas de contours correspondant à des limites administratives. Il est préoccupé à l'heureactuelle par l'abaissement de cette nappe dont on ne sait pas très exactement quelle est la partprise par la sécheresse et par les prélèvements agricoles. Néanmoins, depuis que lesprélèvements agricoles ont repris, on assiste actuellement à un abaissement très significatif dela nappe.



55Son propos est de demander quelle est la coordination réelle qui existe entre les deuxagences (Loire-Bretagne et Seine-Normandie) ? Existe-t-il véritablement une coordination à cetégard, une étude a-t-elle été faite pour mesurer l'abaissement de cette nappe et des dispositionsont-elles été prises afin d'éviter des inconvénients graves?M. SA UV ADET précise qu'il a été créé un groupe de travail entre les agences etl'administration pour essayer d'étudier le problème avec l'aide scientifique du BRGM. Il serasans doute nécessaire de créer un second groupe comprenant des élus de chaque comité debassin. Il note que les problèmes hydrauliques sont relativement disjoints et s'il est importantd'avoir des mesures cohérentes pour la nappe de Beauce entTi~ Loire-Bretagne et Seine-Normandie, c'est au moins autant pour respecter des considérations socio-économiques quepour respecter des considérations hydrauliques.M. de BOURGOING remercie les présidents des différents groupes de sous-bassin ainsique tous les participants aux différentes réunions. Concernant l'aspect financier des SDAGE etdes SAGE, il rappelle que le même problème s'était posé à l'issue des assises de l'eau. Lesdemandes étaient considérables et ont du être revues lorsqu'il a fallu les faire cadrer avec lespossibilités financières. Le même phénomène sera sans doute observé à l'achèvement de lapréparation des SDAGE et des SAGE.Il note que, comme l'a indiqué M. SAUV ADET, le déroulement de l'élaboration duSDAGE est conforme au calendrier adopté par le comité de bassin.Il salue le nouveau groupe littoral correspondant à des problèmes spécifiques.M. P AREYN, concernant la nappe de Beauce, se demande si les prélèvements ne sontpas à l'origine de son semi-tarissement. Il évoque la nappe du Bathonien du Calvados quidonnait depuis cinq ou six ans des inquiétudes et signale que son niveau remonte à grandevitesse depuis quelques semaines.Il note d'autre part que quelques tronçons de rivières du Calvados, qui étaient secs depuisdes années, recoulent depuis le mois de janvier. Les connaissances ont toujours besoin d'êtrevérifiées de semaine en semaine pour se faire une idée juste.M. POINT note que les élus de la Vallée de Loing sont opposés à la délimitation de lanappe de Beauce. Ils considèrent que la nationale 7 ne doit pas faire le partage. Ils sontpersuadés compte tenu des études en leur possession qu'ils ne font pas partie de la nappe deBeauce. Ce point est à revoir pour parvenir à un accord.Le comité de bassin prend acte du point d'information sur l'état d'avancement del'élaboration du SDAGE.5. AVIS DU COMITE DE BASSIN SUR LES DOSSIERS DE SAGEM. GALLEY déclare:"La nouvelle loi sur l'eau de 1992 prévoit que les SDAGE peuvent être prolongés par desopérations plus directement opérationnelles dans le cadre de SAGE.



56Ceux-ci, comme il vient d'être dit, sont définis dans le SDAGE, mais des initiativespeuvent être prises sans attendre les conclusions du SDAGE, pour autant qu'elles soientapprouvées par le Comité de Bassin.C'est l'objet du point nO 5 de notre ordre du jour, que va nous présenter M TRUCHOT,après quoi nous entendrons les commentaires de M MANEGLIER "M. TRUCHOT rappelle que l'esprit de la loi sur l'eau est effectivement de démarrer lesschémas d'aménagement et de gestion des eaux une fois le schéma directeur achevé.Bien entendu, il ne faut pas bloquer par avance des opérations qui peuvent démarrer dèsà présent. Il précise que la Mauldre est un petit affluent de la rive gaU(~he de la Seine située dans ledépartement des Yvelines. Le bassin versant de la Mauldre conc:erne 66 communes, plus de50.000 ha, plus de 200.000 habitants. Il s'agit d'un bassin versant qui se situe aux confins de lazone urbanisée de l'agglomération parisienne et de la zone rurale. Des problèmes se posent surtout ce bassin versant en matière de pollution ou en matière de protection des captages d'eaupotable, en matière de prévention des inondations. Il existe enfin une forte demande sociale ence qui concerne les usages récréatifs et de loisirs.Il note qu'il existe sur ce bassin un maître d'ouvrage dominant (COBAHMA) et lepérimètre de ce SAGE éventuel a déjà été reconnu dans le document d'orientation évoqué parM. SAUV ADET en juin 1993.Il estime que le comité de bassin peut donner un avis favorable de lancement de cetteopération. Si le comité de bassin donne un avis favorable à ce périmètre de SAGE, le préfet desYvelines, comme la loi le prévoit, constituera la commission locale de l'eau qui élaborera ceSAGE. M. MANEGLIER indique que la vallée de la Mauldre est spécifique en région IIe-de-France car elle produit une quantité d'eau souterraine importante mais elle présente desdifficultés en matière de protection, l'essentiel des eaux de la Mauldre coulant dans la craie.Il précise qu'il existe dans cette vallée deux champs captants importants se situant l'un aumilieu du bassin et alimentant les populations des alentours et l'autre au débouché de laMauldre sur la Seine, beaucoup plus important que le premier,. d'obédience Lyonnaise desEaux, alimentant un grand nombre d'habitants. La qualité de l'eau qui coule dans la rivière estdonc fondamentale pour assurer à la population une sécurité sur l'eau potable produite.L'inconvénient de la Mauldre est d'être l'exutoire de deux agglomérations trèsimportantes: Versailles à travers le SIAROV qui vient de terminer la mise en place d'unestation d'épuration correspondant aux normes européennes et la ville nouvelle de Saint Quentinen Yvelines dans des conditions qui demeurent assez mystérieuses quant aux quantités d'eauxusées qui y sont envoyées et aux eaux de ruissellements par temps de pluie.Il Y a donc une nécessité sur ce périmètre d'assurer une cohérence et une cohésion desdifférents investissements. Le COBAHMA, créé par le Président TENAILLON il y a quelquesannées, a permis de réunir l'ensemble des participants et par c:onséquent a déjà engagé leprincipe d'une concertation et de ce que pouvait être une commission locale de l'eau.L'intérêt de cette opération est évident en matière de protection des eaux souterraines, enmatière de nécessité de cohérence, en matière d'assainissement pour faire en sorte que la valléepuisse continuer à jouer ce rôle très important de production d'eau potable.



57M. COULOMB souligne l'importance que la Lyonnaisc~ des eaux attache à cettedélimitation du périmètre du SAGE de la Mauldre. II observe que beaucoup reste encore à fairepour que ce SAGE soit un modèle pour l'agence.Il rappelle les actions de la Lyonnaise des Eaux et l'agenl;e de 1992-1993 sur le planpaysager et pour la modélisation de la nappe.II estime qu'il est absolument nécessaire d'approuver la délimitation de ce SAGE et entant que principal producteur d'eau, principal responsable de l'assainissement et principaldistributeur d'eau dans le secteur concerné, il souhaite être associé aux études des problèmesconformément à la loi.M. SAOUT abonde dans le sens des interventions de M. TRUCHOT et deM. MANEGLIER sur les liaisons délicates entre les eaux usées et les eaux potables dans cesecteur. Il rappelle qu'il y a 10 ans, ce secteur a connu une des plus grandes épidémies de gastro-entérite française après des épisodes de crues. Il convient donc de continuer et d'amplifier lesactions qui se sont engagées alors.M. PAREYN observe qu'il y a des régions (de craies, de ca/caire à grandes pentes) quipossèdent des avaloirs "glouton" utilisés par les pouvoirs publics pour dériver les eauxsuperflues. II y a donc un très important travail d'identification à faire.Mme ELSEN se réjouit de cette proposition car les associations d'Ile-de-FranceEnvironnement s'inquiètent depuis longtemps de la manière mystérieuse dont sont traitées leseaux de la ville nouvelle de Saint Quentin en Yvelines.M. GALLEY note que cette date d'approbation de la Mauldre est importante puisqu'il estfranchi une étape supplémentaire par rapport au processus engagé pour les SAGE et lesSDAGE. Le comité de bassin approuve à l'unanimité le projet de périmètre du SAGE dubassin de la Mauldre (délibération nO CB-94.2).M. TENAILLON remercie les membres du comité de bassin d'avoir donné leur accord àce projet de périmètre de SAGE. II rappelle qu'il représente beaucoup d'efforts et que siaujourd'hui cette étape peut être franchie, c'est grâce à l'aide constante de l'agence de l'eauSeine-Normandie, à l'ensemble des administrations, aux services du département et à l'espritde coopération entre le conseil général et l'ensemble des maires ou syndicats intercommunauxconcernés. Réunir les participants de 66 communes et du département dans un syndicat mixten'est pas aisé, mais l'intérêt de l'opération est de montrer que lorsqu'il y a la volonté politiquede rassembler, les opérations se font.Ce qui est important, c'est que démarrant cette opération, le COBAHMA "défriche" unpeu pour les autres collectivités. La loi sur l'eau a beaucoup d'avantages et de mérites mais aupoint de vue administratif tout est à tester.Le préfet des Yvelines va avoir à créer la commission locak de l'eau qui rassemblera lesresponsables locaux et les associations.



58Enfin, il est évident que tout ce qui sera décidé représentera un coût, mais que comptetenu des nombreuses études faites par la Lyonnaise des Eaux, la Générale des Eaux et par lesdifférents services sur ce bassin de la Mauldre, la première tâche sera sans doute d'effectuer unesynthèse de tous ces travaux.6. PREMIERES DELIMITATIONS RELATIVES AUX ZONES VULNERABLESPREVUES PAR LE DECRET DU 27 AOUT 1993M. GALLEY déclare:"Cette affaire était déjà venue devant le comité de bassin le 8 décembre dernier, maisl'absence des avis attendus en provenance de nombreux conseils régionaux et généraux avaitconduit à repousser un débat sur le fond.Depuis, une partie de ces avis nous sont parvenus, d'autres sont peut-être arrivés entrel'envoi du dossier et aujourd'hui, mais il faut bien constater que plusieurs des collectivitésterritoriales concernées n'ont pas encore répondu et que plusieurs ont fait part de leursréserves. Sur ce dossier compliqué, et qui doit être examiné, me semble-t-il, en gardant commeobjectif: - des décisions cohérentes au niveau de bassin,- et la protection des nappes,je vous propose d'entendre tout d'abord M TRUCHOT."M. TRUCHOT rappelle que le comité de bassin avait souhaité se prononcer une fois lesprocédures de consultation achevées.A ce jour :- 2 régions ne se sont pas prononcées (Ile-de-France et Basse-Normandie),- 3 départements n'ont pas donné d'avis (Yvelines. Oise, Seine-Maritime)- le Val d'Oise et l'Essonne ont émis des sursis à statuer,12 départements ont mené des procédures complètes (avis des CDH, des conseilsgénéraux, des conseils régionaux). Tous les CDH sont favorables aux délimitationsproposées, les conseils généraux sont favorables sauf cc;:)ui de la Marne, les conseilsrégionaux sont favorables à l'exception de celui du Centre qui est réservé par manquede données.Il propose au comité de bassin d'accepter le classement en zone vulnérable desdépartements figurant en "grisé" sur la carte et qui concerne essentiellement l'amont du bassinSeine-Normandie et d'adopter la délibération qui donne un avis favorable à cette délimitationdes zones vulnérables dans les 12 départements où la procédure est achevée.M. de BOURGOING précise que la réunion de la région Basse-Normandie est reportéeen Septembre.



59M. ANGER précise que la région Basse-Nonnandie sursoit à sa décision en demandantaux départements de la Manche et du Calvados de revoir la question de la Vire.M. COULOMB souligne quelques incohérences. Il rappelle que la limite de cetteprocédure était fixée au 1 er janvier 1994 et donc qu'on observe déjà 6 mois de retard pour les12 départements ayant achevé la procédure de consultation et beaucoup plus pour les autres.Il note d'autre part que le département des Yvelines ne s'est pas encore prononcé. Or, leproblème de la Mauldre est celui de lavulnérabilité aux nitrates de toutes origines. Il y a dans cedépartement d'autres problèmes sérieux (nappe d'Aubergenville polluée par les nitrates descoteaux par exemple).Il estime que si l'on doit suivre les directives européennes, la région Ile-de-France doitêtre classée en zone vulnérable.Mme BENARD confinne les propos de M. ANGER : il y a incompatibilité entre deuxzones à approuver sur la Vire et la décision sera prise en septembœ.M. RUELLE déclare:''Après consultation des Organisations Professionnelles Agricoles des départementssitués dans l'aire géographique du bassin Seine-Normandie, sur l'instauration des zonesvulnérables, on se rend compte d'une très grande variabilité des avis donnés.Sur les 19 départements hors région Parisienne qui m'ont communiqué leur avis:- deux de ceux-ci n'ont pas pris position et s'en remettent aux décisions del'administration,- six départements sont totalement opposés actuellement à l'instauration de ces zones,- les autres départements ont donné leur accord avec, en règle générale, denombreuses réserves, ne connaissant pas les conséquences techniques et financièresqui pourront en découler.Aussi, je pense que cette procédure a peut-être été réalisée d'une manière trop hâtive etsans doute dans certains départements, trop précipitée et, de toute manière, avant que tous lestextes les régissant soient sortis et connus.En conséquence, au nom de l'agriculture, je ne puis actuellement me prononcer sur cesdécisions. "M. GALLEY remarque que d'une façon générale, le comité de bassin doit tenir comptedes avis des conseils généraux et régionaux. Dans le cours de la discussion des mesures àprendre sur les zones vulnérables, il appartiendra aux organisations professionnelles, auxusagers, aux industriels de faire valoir leurs droits.M. LAURENT indique que le conseil d'Etat a recommandé de rédiger deux décrets:le premier (déjà sorti) prévoit le zonage,- le deuxième prévoit les programmes d'actions.



60Le Comité National de l'Eau, réuni la semaine dernière, a approuvé le projet de décret duprogramme d'actions et avec notamment les représentants du monde agricole dont desprésidents de Chambres d'Agriculture.Il est clair que les programmes d'actions seront définis au niveau local (départemental) etque le contenu du programme d'actions pourra, à l'intérieur même d'une zone, être différentlorsqu'il y a des problèmes spécifiques en matière soit hydrogéologique soit pédologique.M. PAREYN s'abstiendra pour l'approbation de ce document. La carte montre les zonesvulnérables proposées ; son négatif indique donc les zones invulnérables, comportantnotamment les départements de Seine-Maritime et de l'Eure, dont les eaux usées parviennentdans le département du Calvados: il y a là une incohérence.M. TRUCHOT observe que cette carte ne doit pas être lue en négatif. Il rappelle qu'ils'agit d'une première délimitation qui n'exclut pas les délimitations ultérieures.Le comité de bassin sera ressaisi d'une liste complémentaire quand les procéduresd'examen seront achevées au niveau des conseils généraux et régionaux.M. DELPRA T note que la région Bourgogne et les départements qui la composent ontaccepté cette délimitation en zones vulnérables. Dans le département de l'Yonne, cette décisiona été prise avec l'accord des organisations professionnelles agricoh:s.Il souhaite donc que les départements qui ont achevé la procédure ne soit pas pénaliséspuisque la délibération ne concerne que ceux qui ont répondu.M. EPRON note que la profession agricole est réservée sur cette décision eu égard à lamanière dont la procédure s'est déroulée.La profession agricole ne sait pas dans l'avenir comment seront traitées les exploitationsagricoles sur ces zones.En fonction de sa situation en zone vulnérable ou non, les mises en confonnité desbâtiments d'élevage seront différentes. Les zones vulnérables étant révisables dans le temps, ilpourra s'ensuivre des problèmes.M. de MARSIL y concernant le choix des zones vulnérables demande pourquoi certaineszones notamment en Haute-Marne n'ont pas été classées en zone vulnérable. Il semble donc quele département a donné un avis favorable sur la procédure et qu'il ait décidé d'exclure telle outelle zone. Il s'interroge sur la raison scientifique qui a détenniné cette élimination dans uncertain nombre de zones.M. TRUC HOT rappelle qu'il s'agit des propositions des CDH et que c'est sur la base dedonnées factuelles que ces zones non vulnérables ont été décidées.M. HENRY précise qu'en ce qui concerne le département de Haute-Marne, les zonesexclues de la zone vulnérable correspondent à des zones argileuses donc impennéables.



61M. RUELLE fait lecture du courrier du Président de la commission des agriculteurs del'y onne pour l'environnement du 17 juin indiquant ses réserves.M. DELPRA T conteste cette interprétation du courrier du Président de la commissiondes agriculteurs de l'Yonne telle que présentée par M. RUELLE.Le comité de bassin approuve, à la majorité des voix (et 7 abstentions), ladélibération portant sur la première proposition de délimitation des zones vulnérablesdans le bassin Seine-Normandie (délibération nO CB-94.3).7. ACADEMIE DE L'EAUM. GALLEY déclare:"Le Comité de Bassin, sur ma proposition, avait décidé de constituer une Académie del'Eau. M Jean DA USSET, Prix Nobel de Médecine, en avait accepté la présidence avec pourobjectif d'apporter au Comité de Bassin la vision prospective et scientifique large dont il abesoin pour la définition de ses axes de réflexion.Cette Académie de l'Eau s'est constituée et M TENIERE-BUCHOT va vous diremaintenant où nous en sommes. "M. TENIERE-BUCHOT présente les premiers travaux de l'Académie de l'Eau.Concernant sa composition figurant au dossier, il rend hommage à la mémoire deM. FREJACQUES récemment décédé.Il note la grande diversité des personnalités du monde scientifique, économique et social.Le rôle de l'académie est double:- ces personnalités travaillent et apportent leurs connaissances sur certains thèmes,- les travaux effectués par les diverses administrations et par l'agence de l'eau à traversson comité des études pourront être transmis aux personnalités de l'Académie de l'Eauafin de provoquer une réaction du monde scientifique qui ne connaît pas bien lesinstances de l'eau.Il précise que des orientations vont vers le monde de la santé, des sciences juridiques, desassurances, de la sociologie et des sciences économiques.Le rôle de l'Académie est notamment de faire remarquer les lacunes qui existent dans nostravaux. Des thèmes ont été proposés et il a été organisé :- début mars, une réunion constitutive,



62- et début juin, une première réunion de travail où deux sujets ont été abordés avec laconstitution d'un groupe de réflexion (sur le thème de la ville, l'eau et l'urbanisme, etun deuxième groupe sur le thème de l'eau et la santé).D'autres sujets seront progressivement abordés et notamment:l'eau et l'industrie,l'eau et l'écologie,l'eau et l'économie,les problèmes d'organisation et d'institution dans la politique de l'eau.Une nouvelle réunion se tiendra au mois de novembre.Il précise que progressivement l'Académie de l'Eau tiendral régulièrement ses réunions àun rythme convenable permettant d'élaborer des recommandations et d'étendre le réseau queconstituent les personnalités de l'eau et celles qui interviennent directement dans les étudeshydrauliques vers un monde scientifique et socio-économique un peu plus élargi.M. GALLEY souhaite que lorsque l'académie aura fonctionné un certain temps, il soitprésenté aux membres du comité de bassin l'avancement de ses travaux.Le comité de bassin prend acte de la note relative à l'Académie de l'Eau.8. MESURES ET BANQUES DE DONNEESM. GALLEY déclare:"Notre réunion va s'achever avec l'examen de la note "mesures et banques de données"préparée par l'agence, dans le domaine de la qualité des eaux. "M. GUERBER présente l'action de l'agence en matière de réseaux de mesures et banquesde données. Il rappelle que l'objectif final du comité de bassin est d'améliorer la qualité des eaux et del'environnement. Il s'agit d'un travail de fond car il est évident qu'on ne modifie pas les réseaux de mesuresfréquemment, étant donné qu'on souhaite observer les évolutions et tendances à long terme.Il rappelle les objectifs fixés dès le début du V ème programme et qui se sont traduits parune progression forte des crédits.Les objectifs ont été tenus et les efforts au début du VIème programme ont même étéaccentués. Les mesures sont réalisées en liaison avec les services de l'Etat. Il donne pour exemple leréseau de mesures qualité des eaux de surface où interviennent, sur un très grand nombre destations de mesures, à la fois les DIREN et des laboratoires.



63L'effort fait récemment est un effort d'exploitation des résultats telles que la carteactualisée des cours d'eau de la Seine Amont et la carte de qualité des eaux souterraines dubassin. L'effort récent porte également sur l'aspect constitution de banques de donnéesinformatisées, archivage des résultats (observatoire national de la qualité des eauxsouterraines par exemple).Il signale également le projet "réseau national de données sur l'eau" qui met au point surdes banques de données nationales ou, par bassin, un certain nombre de traitements de données,qui fourniront automatiquement les résultats élaborés permettant aux maîtres d'ouvrage ou auxbureaux d'études de travailler.En conclusion, il souligne, malgré l'effort entrepris, qu'il y a encore nécessité d'évoluer.En effet, un des points principaux mis en avant par l'évaluation à mi-parcours desVIèmes programmes des agences, est de renforcer le suivi du milieu. La seconde raison est uneévolution au niveau des directives européennes. L'Académie de l'Eau a souligné pour sa partl'apparition des pollutions diffuses ou des pollutions toxiques à effet différé pour lesquelles ilfaut prévoir un système d'évaluation de l'impact.Enfin, il évoque toutes les initiatives prises dans certains départements et certainesrégions pour créer des observatoires de l'environnement.L'agence et ses partenaires auront à réfléchir, notamment dans le cadre de la commissiondes programmes et de la prospective, pour préparer et proposer un contenu permettant de faireévoluer les réseaux de mesure au cours du VIIème programme.D'ores et déjà un système d'évaluation de la qualité des eaux est en cours d'élaboration auniveau national en études inter-agences. Les efforts d'exploi1tation des résultats sont àpoursuivre avec la modernisation des banques de données. A noter également le lien avec leSDAGE ou les SAGE pour lesquels, dans leurs périmètres, il sera important d'intensifier lesmesures de façon à ce que la commission locale de l'eau puisse avoir un "point zéro" et unmoyen d'évaluer l'impact de ses travaux.M. TRUCHOT insiste sur l'importance des mesures et des banques de données car lesdépenses sont considérées parfois comme étant improductives notamment au niveau de ceuxqui ont à voter les budgets en matière de collecte des données. Il estime cependant qu'il estvéritablement dans les missions de l'agence de contribuer à la colh~cte de ces données et à leurmise à disposition pour notamment éclairer les choix.Le comité de bassin prend acte de la note sur les mesures et banques de données.L'ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 12h30Prochaine réunion du comité de bassin :Jeudi 1er décembre


